
MISSIONS
Parent responsable buvette - WE

4 Arriver 45 min avant le match (heure de la convocation)

4  Récupérer la clé de la caisse auprès du Permanent Club ou du parent 
responsable du match précédent. 

4  Faire le café si besoin (il y a des thermos à dispo pour prendre un 
peu d’avance sur la journée (le 1er café est offert aux parents de 
l’équipe adverse).

4  Indiquer le numéro de vestiaire aux équipes du club et visiteuses 
selon tableau établi chaque semaine et posé sur le bar (pour info, les 
vestiaires restent ouverts).

4  À la vente : canettes (sodas, bières canettes ou pression), barres 
chocolatées, sucettes, café (les prix sont affichés sur le mur principal).

Une boisson est offerte aux arbitres ayant officié sur le match

4  Le parent responsable ferme la buvette pendant le match de 
son enfant et rouvre (ou pas selon l’affluence) à la mi-temps.  
Ouvre à la fin dudit match puis passe la clé de la caisse au parent 
responsable du match suivant ou à un membre de la commission 
Animation (si match N1) ou au permanent week-end si dernier match 
de la journée.

PS : Le rôle du parent responsable de buvette s’arrête soit quand il 
passe la clé de la caisse au parent suivant, soit à la fin du dernier match 
de jeunes ou quand l’équipe d’animation du soir prend le relais (en 
général 1h30 avant le 1er match des seniors).

LE BUT PREMIER DE CETTE MISSION EST L’ACCUEIL  
ET LA CONVIVIALITÉ.
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